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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 7, insérer l'article suivant:

La section 3 du chapitre Ier du du titre III du livre Ier du code du sport est complété par un 
article L. 131-23 ainsi rédigé :

« Art. L. 131-23. – Les rencontres sportives inscrites au calendrier des compétitions officielles 
organisées par une fédération sportive délégataire, au sens de l’article L. 131-14 du présent code, ou 
par la ligue professionnelle qu’elle a constituée en application de l’article L. 132-1, ne peuvent être 
programmées ni disputées en dehors du territoire de la République française ou de la Principauté de 
Monaco. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à interdire la programmation et l’organisation de rencontres sportives 
officielles en dehors du territoire national et de la Principauté de Monaco.

Depuis 2009, le Trophée des champions ne s’est déroulé qu’à deux reprises en France, dont une fois 
en raison de la pandémie de Covid-19. Cette évolution traduit une tendance croissante à la 
délocalisation des compétitions sportives nationales à des fins uniquement commerciales.

Selon The Guardian, la FIFA envisagerait désormais d’autoriser les ligues professionnelles placées 
sous son autorité, notamment les cinq grands championnats européens, à organiser chaque saison 
une rencontre officielle à l’étranger. L’UEFA a d’ailleurs approuvé, « à titre exceptionnel », des 



APRÈS ART. 7 N° 288

2/2

projets de délocalisation de matches de championnat de Liga et de Serie A respectivement aux 
États-Unis et en Australie. Ces initiatives s’inscrivent dans une logique d’internationalisation 
inspirée du modèle nord-américain des ligues fermées, où les rencontres sont avant tout considérées 
comme des produits commerciaux exportables.

Cette dérive porte atteinte à l’ancrage territorial et populaire du sport français. Ainsi, lors de 
l’édition 2025 du Trophée des champions, le Paris-Saint-Germain et l’Olympique de Marseille se 
sont affrontés à plusieurs milliers de kilomètres de la France, au Koweït. Une telle pratique revient à 
priver les supporters historiques et locaux d’un accès normal aux rencontres de leurs équipes, au 
seul bénéfice d’intérêts financiers.

La France ne doit pas attendre d’être placée devant le fait accompli. Il convient dès à présent de 
garantir que les compétitions sportives officielles relevant des fédérations délégataires et des ligues 
professionnelles demeurent organisées sur le territoire français ou monégasque.


